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FICHE D’INSCRIPTION 

                                            FORMATION POUR CONDUCTEURS NOVICES ET EXPERIMENTES 

 

Public visé : Titulaire du permis de conduire   A  OU  B  entre 6 et 12 mois         

Objectif : Réduire la durée de la période probatoire  
(Arrêté du 2 mai 2019, Relatif à la formation complémentaire prévue aux  articles L.223-1 et R. 223-4-1 du Code de la route)  

Mme     M. : (Nom de naissance): ………………………………………………………………….…… 

Nom d’épouse : ……………………………………………Prénoms : …………………….…………… 

Date de Naissance : ………/………/……………Lieu de naissance :……………………………..……. 

Adresse actuelle : ………………………………………………………………………………………... 

CP : …………………………………….Commune : …………………………………………………… 

Tél (fixe) : …………………………………...Mobile : ………………………………………………… 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………. 

Titulaire du permis de conduire n°………………………………….. (12 chiffres au dos du permis) 

Date d’obtention du permis le : ……/……/……  Date de délivrance du permis le : ……/……../……... 

Par : Préfecture de :………………………………………………………Code Départemental :……….. 

 

Je m’inscris à la formation complémentaire prévue le 

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

Qui se déroulera à centre OASIS ARV FORMATIONS  680 Rue Jean-Michel MATHURIN 

Carrefour de GISSAC  ZAC de DAMENCOURT 97160 LE MOULE 

 

Places limitées par formation, confirmation dès la réception de la fiche d’inscription 

Date limite d’inscription :            afin de respecter les obligations du ministère. 

Eléments à joindre au dossier : 

• Copie du permis de conduire recto verso obligatoire 

• Joindre les frais d’inscription d’un montant de € avec votre fiche d’inscription 

Paiement en espèces, en CB ou par virement (RIB ci-joint) 

 

Condition d’éligibilité au dispositif au dispositif 

Cette formation concerne uniquement les conducteurs qui n’ont pas commis, durant la période 

probatoire, d’infraction ayant donné lieu à retrait de points ou ayant entrainé une mesure de 

restriction ou de suspension du droit de conduire 

 

A l’issue de la formation, une attestation sera délivrée aux stagiaires ayant suivi l’intégralité du 

programme 

 

Date d’inscription :             /            /2024   Signature du stagiaire 
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